
 

 

L’inspecteur d’académie,  
Directeur académique des services de 
l'éducation nationale de la Charente 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

à 
 
Mesdames les directrices et Messieurs les 
directeurs des écoles maternelles et 
élémentaires publiques 
 
s/c de Mesdames et Messieurs les inspecteurs 
de l’éducation nationale 
 
 
Angoulême, le 11 septembre 2023 

 
 
Objet : 
Elections des représentants de parents d’élèves au conseil d’école 

 
Références : 
Code de l’éducation : articles R. 421-26 et R. 421-30 du code de l’éducation 

Arrêté du 13 mai 1985 modifié relatif au conseil d’école 

Circulaire n°2000-082 du 9 juin 2000 

B.O. n°27 du 6 juillet 2023 

Note de service du 29 juin 2023 (MENE 2217341N)  
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 Thierry CLAVERIE 

 
 
 
 

 

 

Pièces jointes :  -  calendrier des opérations électorales 

             -  note aux parents (à reproduire par vos soins) 
             -  note technique (ECECA) pour l’année 2023/2024 


ochauveau


